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Mandataire : 

 
 
 

 
 

    
 
 

COMPTE-RENDU DE 
REUNION 

 
Collectivité : 

 
Commune de SAINT-PALAIS-SUR-MER (Charente-Maritime) 

 
Prestation : 

 
Révision du plan local d’urbanisme 

 
Date : 

 
Mardi 23août 2016 à  18 h 00 

 
Lieu de la 
réunion : 

 
Salle des fêtes de SAINT-PALAIS-SUR-MER 

 
Type de réunion : 

 
Réunion publique n°2 

 
Ordre du jour : 

 
Projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) 
 

  
 
 
 
 
M. le Maire ouvre la séance, remercie chacun de sa présence et cède la parole à Mme DURAND-LAVILLE.  
 
 Cf. document ci-joint.  

 
Elle invite chaque personne à intervenir lors de la présentation pour toutes remarques ou questions. Ci-
dessous les questions / réponses apportées dans un climat studieux mais inquiet. 
 
 Quid de l’augmentation de la population : y a-t-il des emplois à proposer ? Les infrastructures comme 

les écoles vont-elles augmenter en capacité ? 
L’économie présente sur le territoire se tourne principalement vers le tourisme. Il n’est pas prévu la création de 
nouveaux emplois mais il est probable que les nouveaux habitants travaillent en périphérie de SAINT-PALAIS-
SUR-MER. L’Etat qui impose la construction de nouveaux logements sociaux ne considère pas le volet 
économique. Toutefois, au vu de la population présente à SAINT-PALAIS-SUR-MER, le service à la personne 
pourrait être une nouvelle source d’emplois. A savoir que la loi Littoral contraint le développement de 
l’urbanisation, notamment le développement économique, puisque l’urbanisation doit uniquement s’effectuer 
au sein de l’enveloppe urbaine constituée.  
 
 Quelle est la politique en termes de zones d’activités ? 

La CARA est compétente en matière d’économie, c’est donc elle qui gère l’implantation des zones d’activités 
et leur devenir. En termes d’économie, il convient de raisonner à l’échelle intercommunale.  
 
 Il est important de rappeler que les logements sociaux peuvent aussi être à destination des personnes 

âgées.  
 
 Il faut 42 hectares pour la construction de tous les logements : mais où sont-ils disponibles sur la 

commune ? Faudra-t-il du logement collectif ?  
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Il reste encore plus de 50 hectares disponibles au sein de l’enveloppe urbaine constituée. A noter également 
que dans le cadre de la loi ALUR, qui prône la densification, il convient de diminuer la surface dédiée par 
logement : ainsi de 635m² par logement consommés en moyenne sur les 10 dernières années, le PLU prévoit 
une moyenne de 350m² par logement pour les 10 ans à venir. La densification peut aussi passer par la 
mitoyenneté, et les résidences collectives. 
 
 Les hectares urbanisables sont-ils privés ou publics ? 

La plupart des secteurs urbanisables sont des surfaces privées.  
 
 Quid de la taxation pour les terrains constructibles non vendus ? 

Actuellement, le conseil municipal peut majorer la taxe foncière non bâti en terrain constructible, mais les élus 
n’ont pas fait ce choix à SAINT-PALAIS-SUR-MER.  
 
 Quid du coefficient d’occupation des sols ?  

Depuis la loi ALUR, le COS est supprimé. Néanmoins, on peut réglementer l’emprise au sol mais il faut  la 
justifier : en fonction du tissu, le recul par rapport aux emprises publiques est à réglementer. Il existe 
également un outil, le coefficient de biotope, qui permet de maîtriser l’occupation des sols. Enfin la densité 
peut se contrôler également par la hauteur.  
 
 Quid de l’AVAP qui remplace la ZPPAUP ? 

L’AVAP est en cours d’élaboration : le périmètre de l’AVAP est plus petit que celui de la ZPPAUP. L’AVAP ne 
sera pas approuvée avant un an.  
 
 Concernant la densification, y-a-t ’il une hauteur limite ?  

La hauteur dépendra des secteurs : le centre-ville est destiné à recevoir des hauteurs plus importantes. Les 
quartiers pavillonnaires conserveront leur caractère. La densification se justifie également au regard des 
réseaux qui se devront d’être suffisants.  
 
 Quid de la station d’épuration et de son terminal ? 

La capacité de la STEP est aux normes. Il existe des eaux parasites sur le territoire, c’est pourquoi des 
travaux sont en cours pour régler le problème.  
 
 Concernant l’aire de covoiturage, il serait intéressant de préconiser un parking au cimetière, afin de 

laisser le parking du château d’eau aux camping-caristes.  
 

 Il est encourageant de voir que les transports doux sont pris en compte dans le projet politique. Il 
serait intéressant de relier ces cheminements doux aux campings.  

 
 Est-ce que la construction d’un centre de soins est envisagé ? 

Oui, un pôle médical est prévu.  
 
 Comment concilier le développement touristique tout en limitant l’accueil de capacité des campings ?  

C’est effectivement toute la difficulté de l’exercice dans le cadre de l’application de la loi Littoral.  
 
 Qui contrôle le fait que les logements sociaux ne soient pas loués en saison estivale ?  

C’est le rôle des gestionnaires des logements sociaux en question.  
 
 Quid de l’ancienne résidence Béthanie détenue par la CARA ?  

Les nouveaux bureaux de la CARA pourraient y déménager.   
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 Une seule collecte des ordures ménagères existent pour les campings à la saison estivale : cela est 
insuffisant.  

La compétence déchet est une compétence détenue par la CARA. Il est en effet évident que les campings ont 
un besoin différent des particuliers, et qu’une unique collecte hebdomadaire est insuffisante.  
 
 Quid de la trame verte en zone urbaine ?  

Les écologues de l’équipe URBAM (Eten Environnement) ont fait du terrain et ont identifiés sur ces zones 
humides (talweg déjà évoqué dans le PLU applicable) une faune et une flore spécifiques. Cela démontre 
qu’un système écologique est mis en place. La volonté est de maintenir cette biodiversité. Cela est néanmoins 
compliqué car le talweg se trouve au sein du tissu urbain.  
 
 Quid de la déchetterie ?  

Les travaux de la déchetterie sont en effet très longs, mais ils sont bien en cours.   
 
La séance est ensuite levée.  
 



Révision du plan local d’urbanisme de la 
commune de SAINT-PALAIS-SUR-MER 

Equipe URBAM 
- URBAM : urbaniste qualifiée par l’OPQU 
- ETEN Environnement : environnementalistes , écologues et conseil et veille juridiques 
- Laura HILS : paysagiste D.P.L.G 
- Convergences Public-Privé : conseil en développement économique 
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1. Procédure de révision du plan local 
d’urbanisme (PLU) 
 
 
 



La procédure de PLU : études et étapes réglementaires 

  
 

 
PRESCRIPTION DE LA REVISION DU 

DOCUMENT D’URBANISME 
 

  
 

  
 

  
 

 
 
 

  
 

  
 

  
 

 
 
 

 
 
 
 

  
 

Délai de procédure : environ 
8 mois, en dehors du temps 
nécessaire aux études et à 

la concertation 
 

 
ARRET DU PROJET DE PLU 

 
 
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
  

PREPARATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
Le maire saisit le tribunal administratif pour la 

désignation d’un commissaire-enquêteur 
 

  
 

 
 

  
 

  
 

 
  

   
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

APPROBATION   
 

  
 

  
 

  
 

  
  

Contrôle de légalité 
 

  
 

  
 

 1 mois minimum et rapport du commissaire enquêteur :  
1 mois 

 Bilan de la concertation et approbation par le CONSEIL 
MUNICIPAL 

 Le maire transmet pour avis le projet de PLU aux PPA  
(3 mois maximum). 

1 mois minimum avant l’ouverture de l’enquête publique : le 
maire publie l’avis d’enquête publique. 

 15 jours minimum avant l’ouverture de l’enquête publique. 

ETUDES / ASSOCIATION / CONCERTATION 
Réunions de commission, réunions de comité 

de pilotage 

Délibération du conseil municipal prescrivant la révision du 
PLU et fixant les modalités de la concertation 
 Le maire notifie cette délibération aux personnes publiques 
associées (Etat, région, département, …)  

 Débat en conseil municipal sur le PADD, 2 mois minimum 
avant l’arrêt du projet 

 Bilan de la concertation et arrêt par le CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
ENQUETE PUBLIQUE 

 

Délai des études : 1 à 2 
ans, en dehors des 
étapes de validation 

intermédiaires 

CONSULTATION DES SERVICES 
+ CDPENAF + autorité environnementale 



Le dossier de plan local d’urbanisme 

D'un point de vue formel, le dossier de plan local d'urbanisme comprend : 
  
 le rapport de présentation ; 
 le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) de la 

commune et ses  documents graphiques ; 
 les orientations d’aménagements et de programmation (OAP) ; 
 le règlement et ses documents graphiques (zonage). 

  
II est également accompagné de différentes annexes : réseaux, servitudes 
d’utilité publique, porter à connaissance... 



Étape 1 : analyse de l’état initial de l’environnement et 
élaboration du diagnostic territorial orienté, des enjeux et du 

projet de territoire  

Étape 2 : élaboration du projet d’aménagement et de 
développement durables  

Réunion publique n°1 du 14 juin 2016  

Étape aujourd’hui achevée 

Réunion publique n°2 du 23 août 2016  

Étape qui est en cours 

Débat PADD en Conseil Municipal  

Étape 3 : élaboration du dossier de plan local d’urbanisme  

Consultation des Services (3 mois) 

Enquête Publique(3 mois) 

Mise en forme du règlement écrit et graphique, des OAP, des annexes 

ARRET 

APPROBATION 

Elaboration du plan local d’urbanisme en 3 étapes 



2. Projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) 
 
 
 
 



Les objectifs du Grenelle 
 
Les objectifs du SCoT 
 
Les objectifs communaux 

Sommaire 

Les données indiquées dans le présent PADD sont susceptibles d’évoluer au regard de l’actualité des 
documents d’urbanisme supra-communaux. 



Les objectifs du Grenelle 
 
L’ambition est d’inscrire le projet d’urbanisme notamment dans une stratégie de développement 
durable prenant en compte les cinq finalités définies dans la stratégie nationale de 
développement durable et les objectifs du Grenelle de l’environnement pour relever le défi du 
développement et de l’aménagement durable du territoire : 
 
 le changement climatique et la protection de l’atmosphère, 
 la préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources, 
 l’épanouissement de tous les êtres humains, 
 la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre générations, 
 la dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables. 

Orientations politiques : PADD 



Objectifs du SCoT : le document d’orientations et d’objectifs 
Les objectifs du SCoT 

 
 L’axe Meschers – SAINT-PALAIS-SUR-MER – La Palmyre est choisi 

pour développer le secteur des loisirs et du tourisme : favoriser la 
montée en gamme des infrastructures touristiques et allongée la 
période touristique, 

 Le SCoT propose aujourd’hui de limiter le développement sur les 
communes de la Presqu’île et de l’agglomération afin de favoriser 
une croissance accrue sur les communes du Sud-Est : limiter la 
saturation des axes de communications, la saturation des parcs de 
stationnements, la sur-fréquentation de certains sites fragiles, 

SAINT-PALAIS-SUR-MER dans le SCoT : 
→ à l’horizon 2026 : moyenne haute de  
1 448 logements supplémentaires / 
moyenne basse de 1 188  logements 
supplémentaires, 
→ Un objectif de 527 logements sociaux 
(arrêté de carence) à produire  
(délai : 9 ans).  

 L’agglomération connaît une forte croissance, due à une périurbanisation. Pour respecter un équilibre 
territorial, il est acté de diminuer le rythme. Des disponibilités foncières existent, mais à un rythme de 
développement trop soutenu, ce territoire arriverait à saturation. 

Saint-Palais-sur-Mer 



Les objectifs communaux 
 
Le projet d’aménagement et de développement durables développe des objectifs volontaristes 
qui s’appuient sur une volonté politique forte en matière de gestion de la ressource en eau, de 
prise en compte de la question énergétique, de préservation des terres agricoles et des espaces 
naturels. 
  
Ces objectifs consistent en : 
 la maîtrise de la croissance démographique dans le respect des dispositions du SCoT : 

l’objectif étant de construire environ 1 093 logements supplémentaires d’ici à 2026, 
 un développement urbain maîtrisé et respectueux de l’environnement (centré sur les secteurs 

raccordés au réseau collectif d’assainissement), 
 une « non-consommation » des terres agricoles, forestières et naturelles majeures situées en 

dehors des enveloppes urbaines existantes, 
 l’optimisation des enveloppes urbaines existantes en privilégiant le renouvellement urbain, 
 une exigence de qualité environnementale et paysagère dans les nouvelles opérations 

d’urbanisme. 

Orientations politiques : PADD 



Orientations politiques : PADD 



Les orientations politiques d’urbanisme et d’aménagement de la commune de 
SAINT-PALAIS-SUR-MER, qui traduisent le projet d’ensemble établi pour son 
territoire, se déclinent de la manière suivante : 
  
 1re orientation politique : maîtriser durablement l’urbanisation du 

territoire 
  
 2e orientation politique : maintenir la population locale et accueillir de 

nouveaux habitants 
 

 3e orientation politique : valoriser les polarités urbaines 
 

 4e orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 

Orientations politiques : PADD 



1re orientation politique : maîtriser durablement l’urbanisation du 
territoire 



1re orientation politique : maîtriser durablement l’urbanisation du 
territoire 



1re orientation politique : maîtriser durablement l’urbanisation du 
territoire 



2e  orientation politique : maintenir la population locale et accueillir de 
nouveaux habitants 



2e  orientation politique : maintenir la population locale et accueillir de 
nouveaux habitants 



2e  orientation politique : maintenir la population locale et accueillir de 
nouveaux habitants 



3e  orientation politique : valoriser les polarités urbaines 



3e  orientation politique : valoriser les polarités urbaines 



4e  orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 



4e  orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 



4e  orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 



4e  orientation politique : protéger et valoriser le cadre de vie et 
l’environnement 



Merci pour votre attention ! 

Equipe URBAM 
- URBAM : urbaniste qualifiée par l’OPQU 
- ETEN Environnement : environnementaliste , écologues et conseil et veille juridiques 
- Laura HILS : paysagiste D.P.L.G 
- Convergences Public-Privé : conseil en développement économique 
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